
projet de loi pour l’égalité
entre les femmes et les hommes

— faire de l’égalité l’exigence partagée et vécue de l’universalité républicaine —

Assurer l’égalité dans l’entreprise
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Poser les fondements d’une garantie contre les impayés de pensions alimentaires

Développer 
la médiation entre 
les parents et 
accompagner 
le parent qui fait 
procéder à une mise 
en recouvrement
de sa pension.

Assurer 
une pension 
alimentaire 
minimale
pour toutes 
les familles.

Prendre le relai 
des pensions 
alimentaires 
lorsqu’elles ne sont 
pas versées aux 
parents isolés.

Protéger les femmes contre toutes les violences

Mettre en place des 
stages de 
responsabilisation 
des auteurs de 
violences pour 
prévenir la récidive.

Généraliser le 
téléphone grand 
danger pour 
protéger les 
femmes victimes de 
violences conjugales.

Ne plus faire payer 
les titres de séjour 
temporaires aux 
femmes victimes 
de violences.

Accélérer 
la procédure 
des ordonnances 
de protection.

Faire de l’éviction 
du conjoint violent 
du domicile la règle 
et non l’exception.

Assurer 
une protection 
renouvelée 
du droit à l’IVG.

Généraliser la parité

Donner mission au CSA d’assurer
le respect des droits des femmes
dans les médias.

Doubler les pénalités pour les partis 
politiques ne respectant pas la parité 
aux élections législatives.

Inscrire la parité 
dans les fédérations sportives.

Féminiser les instances publiques
(chambres consulaires, chambres 
d’agriculture, établissements culturels...)

Protéger les collaborateur-rice-s 
libéraux lors des congés de maternité, 
de paternité et d’accueil en introduisant 
une période de suspension de contrat
et de protection.

Rendre la commande publique 
exemplaire : les entreprises devront 
attester qu’elles respectent leurs 
obligations légales pour candidater 
à un marché public.

Lutter contre le 
plafond de verre 
et simplifier 
la négociation 
dans l’entreprise.

Réformer le congé 
parental afin de 
favoriser un meilleur 
partage des 
responsabilités 
parentales.

Renforcer 
l’accompagnement 
professionnel des 
femmes après une 
longue interruption 
d’activité.


